
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 février 2019 

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

0375/064/REC-19, par laquelle monsieur Enagnon Brice SOHOU, 

ès-qualité président du Conseil d'administration de l'ONG African 

Monitoring Observatory on Climate, Waters, Earth, and Cultures 

(AMOClim WEC) sise au carré 2257 /2258 Kouhounou Cotonou 

Bénin, 10 BP 1178 Cotonou, forme un recours en 

inconstitutionnalité de la demande d'autorisation de ratification de 

la Convention internationale de la Protection des Obtentions 

végétales (UPOV) adoptée le 19 mars 1991, introduite par le 

Gouvernement du Bénin; 

- -VU -la-CoH:-stitution d1±-l-l à-éeembre 1990 ·
'

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 

2001; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport et le 

requérant en ses observations à l'audience plénière du 31 

octobre 2019 ; 

Après en avoir délibéré, 

1P 






